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Lettre d’Informations 
Janvier 2021 

Pour plus d’informations,  
consultez le règlement intérieur de 
STSA téléchargeable sur notre site : 
employeurs.stsa.fr/decouvrir-stsa/ 

Date limite pour déclarer 

31 janvier 2021 

Toute l’équipe de STSA vous présente ses meilleurs voeux 

1 
Mutualisation des compétences pour mieux 
vous accompagner dans la prévention des 
risques professionnels à Colmar et à Mulhouse  

2 Simplification de la cotisation avec un 
tarif unique par salarié de 88 €  HT 

3 
Poursuite du combat contre 
l’absentéisme aux visites 
médicales en facturant les 
absences non justifiées et 
ainsi permettre à STSA de 
mieux vous accompagner 

https://portail.stsa.fr/PortailSTSA/
http://employeurs.stsa.fr/contact/
https://employeurs.stsa.fr/decouvrir-stsa/

